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RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION A LA SESSION PLENIERE

Fonds de développement des Nations Unies pour la femme

Le Conseil d’administration ,

Rappelant le mandat du Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme tel qu’il est énoncé dans l’annexe à la résolution 39/125 de l’Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1984,

Reconnaissant la contribution que le Fonds de développement des
Nations Unies pour la femme apporte à l’élaboration et à la mise en oeuvre de
stratégies visant à assurer la participation des femmes aux activités
principales de développement, ainsi que le caractère novateur et catalytique des
activités qu’il entreprend en vue de faciliter la contribution des femmes
elles-mêmes à l’économie nationale,

Appréciant le rôle que le Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme a joué en faisant en sorte qu’il soit tenu compte des préoccupations des
femmes dans l’ordre du jour international de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement, ainsi que la détermination avec laquelle il
mène son action de mobilisation en faveur de l’amélioration de la condition de
la femme dans le monde entier,

1. Prend note du rapport de l’Administrateur du Fonds de développement
des Nations Unies pour la femme (DP/1993/41);

2. Prend note également des avis sur les questions de politique que le
Comité consultatif du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme
continue de donner à l’Administrateur;

3. Reconnaît l’importance de la contribution que le Fonds de
développement des Nations Unies pour la femme apporte aux préparatifs
internationaux de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, qui doit se
tenir à Beijing en septembre 1995, y compris en facilitant la participation des
organisations de femmes à la Conférence, en suscitant la coopération entre
groupes, entre gouvernements et organisations non gouvernementales et entre
hommes et femmes afin que les activités de développement répondent mieux aux
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préoccupations et aux besoins des femmes, et en faisant mieux connaître les
objectifs de la Conférence;

4. Demande au Fonds de développement des Nations Unies pour la femme de
continuer à appuyer activement le Programme des Nations Unies pour le
développement et les autres membres du Groupe consultatif mixte des politiques
dans les domaines d’activité axés sur l’intégration des femmes et d’établir
d’étroites relations de travail avec d’autres organes des Nations Unies afin que
les femmes et leurs préoccupations soient intégrées dans leurs activités de
développement;

5. Renouvelle son appel visant à accroître l’appui financier volontaire
au Fonds de développement des Nations Unies pour la femme, compte tenu des
responsabilités importantes qui incomberont au Fonds dans les années à venir,
ainsi qu’il est indiqué dans la présente décision.
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